
MODIFICATION DU PLAN MODIFICATION DES RÈGLEMENTS D’URBANISME 
D’URBANISME  
 RÈGLEMENT DE CONCORDANCE 
  
A  
 
   

 RÉSOLUTION ADOPTANT LE 
PROJET DE RÈGLEMENT 
MODIFIANT LE PLAN 

AVIS DE MOTION * 

ADOPTION DU 
RÈGLEMENT MODIFIANT 
LE PLAN 

1. ENTRÉE EN VIGUEUR  
(PUBLICATION) 

CONSULTATION 
PUBLIQUE  
art. 109.2 LAU 
art. 83 2° Charte 
OCP 

RÉSOLUTION ADOPTANT 
LE PROJET DE 
RÈGLEMENT

AVIS DE MOTION 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE

2. ADOPTION DU 
RÈGLEMENT DE  
CONCORDANCE 

ENTRÉE EN VIGUEUR  

* en tout temps, à une 
séance précédant 
l’adoption du règlement 

Transmission du règlement  

Approbation ou désapprobation du 
règlement 

Délivrance du certificat de 
conformité 

Non-délivrance du 
certificat de conformité 

B

C

DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT URBAIN 
DIVISION DE LA RÉGLEMENTATION 

1. L’ENTRÉE EN VIGUEUR DU 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE PLAN 
DOIT PRÉCÉDER 2. L’ADOPTION 
DU RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
ZONAGE, LE LOTISSEMENT… 

A  MODIFICATION DU PLAN 
 CONSEIL DE VILLE   

B RÈGLEMENT MODIFIÉ : 
ZONAGE, LOTISSEMENT… 

 CONSEIL D’ARRONDISSEMENT

C CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 
 CONSEIL DE VILLE  

(COMITÉ EXÉCUTIF) 
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